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(ÉDITO)
Ce numéro des Nouvelles est le dernier 
pour notre directrice Hélène Küng. Le 
moment pour l’ensemble du CSP Vaud, 
comité, équipe, bénévoles, de la remer-
cier pour tout le travail accompli, même 
dans des tourmentes parfois impor-
tantes. Le souci constant d’amener les 
fonds nécessaires pour faire fonctionner 
cette institution si importante dans le 
paysage social vaudois ne l’a pas empê-
chée d’être présente sur tous les fronts 
pour montrer le travail de soutien et de 
défense accompli par tous les collabo-

rateurs et toutes les collaboratrices, 
pour défendre dans le canton et au-de-
là, grâce à sa connaissance précieuse 
de l’allemand et de l’anglais, les acquis 
sociaux indispensables au traitement 
digne de chacun et de chacune. Elle 
a mené le CSP – une première dans la 
vie de l’institution – vers des budgets 
équilibrés, dépendant bien sûr toujours 
de la générosité des donateurs et des 
donatrices. Le CSP Vaud va continuer 
sa route, fort de ces acquis. Pour tout 
cela, nous la remercions de tout cœur. 

Le comité est très heureux du choix 
qu’il a pu faire en nommant pour lui 
succéder une personnalité rayonnante 
et engagée, aux multiples compétences 
avérées. Tous nos vœux à Hélène Küng 
pour la suite de son parcours et bien-
venue à Bastienne Jœrchel !

Anne Baehler Bech,
présidente du Comité

Changement à la tête du CSP

©
 F

ra
nç

oi
s 

M
ar

et



journal du centre social protestant - vaud 2

(ACTUS)

INTERDIRE LA MENDICITÉ : 
INJUSTE, INDIGNE, TROMPEUR
Le CSP Vaud, à travers son site in-
ternet et sa page facebook a encou-
ragé la population vaudoise à signer 
le référendum contre l’interdiction 
de la mendicité. Il encourage aussi 
à soutenir l’appel au Conseil d’Etat 
à rédiger un nouveau projet de loi 
sur la base de son contre-projet à 
l’initiative demandant l’interdiction 

de la mendicité. En effet, l’inter-
diction de la mendicité est injuste, 
indigne et trompeuse.
1) Cette mesure aggrave les condi-
tions de vie de personnes vivant déjà 
dans une extrême précarité. Le fait 
de demander l’aumône n’a pas à 
être considéré comme un délit. Le 
fait d’être en situation de grande 
pauvreté interpelle une société «qui 
mesure sa force au soin qu’elle prend 

du plus faible de ses membres» 
(préambule de la Constitution du 
Canton de Vaud, 2003). Interdire la 
mendicité va à l’encontre des prin-
cipes de la constitution cantonale.
2) Cette mesure revient à condamner, 
stigmatiser et exclure les pauvres, 
mais elle n’esquisse aucune piste 
pour s’en prendre aux raisons qui 
font que des personnes recourent 
à la mendicité. Elle crée une ca-

tégorie de population dont la di-
gnité est rabaissée et les droits 
restreints. Interdire aux pauvres 
d’être visibles, pour se voiler la 
face sur l’existence de la pauvreté, 
est naïf, absurde et scandaleux.
3) Cette mesure ne tire aucun ensei-
gnement de l’échec de l’interdiction 
prononcée à Genève : celle-ci n’a pas 
diminué le phénomène de mendi-
cité mais a criminalisé les pauvres. 
Cette mesure non seulement n’a 
pas produit les effets «positifs» at-
tendus de ses initiateurs, mais elle 
a alourdi le budget public de frais 
supplémentaires. Dans son travail 
social quotidien, le CSP constate 
ceci : les mesures visant à compli-
quer ou restreindre l’accès à des 
aides subvenant aux besoins de 
base, non seulement ne diminuent 
pas le nombre de personnes en si-
tuation précaire, mais détériorent 
la situation de personnes déjà très 
vulnérables. A la lumière de cette 
expérience de terrain, le CSP voit la 
nouvelle loi interdisant la mendici-
té comme une mesure de plus qui 
aggrave la précarité en feignant de 
la diminuer. Cacher une difficulté 
ne la résout pas.

Hélène Küng, directrice

À la lumière de son expérience de terrain, le CSP voit la 
nouvelle loi interdisant la mendicité comme une mesure de plus 
qui aggrave la précarité en feignant de la diminuer. Cacher une 
difficulté ne la résout pas.

BOURSES D’ÉTUDES
La nouvelle loi sur l’aide aux études 
et à la formation professionnelle 
(LAEF) entrée en vigueur en avril 
2016 déploie ses effets depuis la 
rentrée académique 2016-2017. 
A mesure que les décisions sont 
tombées, Jet Service (le secteur 
«jeunes et personnes en formation» 
du CSP) a pu faire le constat d’un 
certain nombre de difficultés. On 
citera d’abord la problématique du 
régime transitoire entre l’ancienne 
et la nouvelle loi. En effet, lors 
du renouvellement de leur bourse 
d’études, certain-e-s boursier-ère-s 

ont vu leur bourse refusée au motif 
qu’ils ne remplissaient plus cer-
taines des conditions posées par 
le nouveau régime de loi. Ensuite, 
la complexité du nouveau système 
de calcul génère bon nombre d’in-
compréhensions et de confusions 
auprès des usager-ère-s. 
Jet Service invite donc toutes les 
personnes en formation qui auraient 
besoin de conseils, d’informations 
et de démarches juridiques à venir 
faire part de leur situation.
Jet Service, av. de Rumine 2,
1005 Lausanne, Tél. 021 560 60 30©
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UNE NOUVELLE DIRECTRICE
AU CSP VAUD 
Pour succéder à Hélène Küng au 
poste de directrice, le Comité du 
Centre social protestant Vaud a 
choisi Madame Bastienne Jœrchel 
Anhorn. Celle-ci entrera en fonction 
le 1er janvier 2017.
Pour faire suite à la démission 
d’Hélène Küng, annoncée pour la 
fin de l’année 2016, le comité du 
CSP Vaud a porté son choix sur la 
personne de Madame Bastienne 
Jœrchel Anhorn, née en 1965 et 
domiciliée à Renens. Mme Jœrchel 
Anhorn est actuellement directrice 
de la Section Lausanne et Région 
de l'Association Lire et Ecrire. Anne 
Baehler Bech, présidente du Co-
mité, la présente en ces termes : 
«Partageant les valeurs du CSP, 
impliquée et déterminée mais aussi 
très attentive à l'autre et sociale, 
Mme Jœrchel Anhorn a convain-
cu le Comité par sa personnalité 
rayonnante. Mme Jœrchel Anhorn 
a également développé au cours 

de sa carrière professionnelle des 
compétences en management par-
ticipatif et de recherche de fonds. 
Disposant de très bonnes connais-
sances du paysage social vaudois 
et de ses institutions, Mme Jœrchel 
Anhorn bénéficie de l'expérience 
nécessaire pour assumer les tâches 
de directrice de cette grande ins-
titution.»

Un engagement fort
Au bénéfice d’une formation uni-
versitaire solide (relations interna-
tionales à Genève et Boston (USA), 
management des organisations à 
but non lucratif de l’IDHEAP, direc-
tion et conception de programmes 
d’insertion de l’EESP) Bastienne 
Jœrchel a un parcours profession-
nel et personnel d’engagement 
fort. Elle a travaillé précédemment 
pendant 15 ans pour les œuvres 
d’entraide suisses (Helvetas, puis 
Alliance Sud – la Communauté de 
travail Swissaid, Action de Carême, 
Pain pour le Prochain, Helvetas, 

Caritas, EPER, comme Respon-
sable romande et coordinatrice de 
politique de développement) ; cela 
fait maintenant 7 ans qu’elle dirige 
la Section Lausanne et Région de 
l’Association Lire et Ecrire. Elle se 
réjouit de pouvoir s’investir dans 
une activité globale, liant l’analyse, 
la réflexion, le lobby, en faveur du 
travail de terrain important et très 
diversifié fourni par le CSP. «Ce que 
fait le CSP sur le terrain, a beau-
coup de sens et est essentiel. Ses 
activités apportent du soutien aux 
personnes dans une période diffi-
cile ou sur un plus long terme mais 
visent aussi à changer les choses 
au niveau structurel. Pour ce qui 
concerne l’institution elle-même, 
je suis admirative de sa culture 
participative, mobilisatrice et enga-
gée. J’ai très envie d’y contribuer. 
L’enjeu dans les prochaines années 
sera de positionner le CSP comme 
une institution capable de relever 
les défis d’une société toujours plus 
excluante, grâce aux compétences 

des personnes qui y travaillent, à 
des projets créatifs ainsi qu’à des 
ressources financières solides. Il 
s’agira notamment de poursuivre 
les efforts d’Hélène Küng dans la 
recherche de fonds propres afin 
d’assurer la diversité des finan-
cements de l’institution.»
Mme Jœrchel Anhorn est mariée et 
mère de trois garçons de 13, 17 
et 19 ans. Elle s’est engagée de 
manière citoyenne au conseil com-
munal de Renens pendant 10 ans, 
avant de privilégier l’engagement 
associatif (Swissaid, Fedevaco). 
Cet investissement dans des ac-
tivités en faveur de l’amélioration 
des conditions de vie des popula-
tions défavorisées du Sud donne 
une amplitude et résonne avec ce 
poste de direction du CSP, une 
institution qui travaille pour les 
personnes vivant dans le canton 
de Vaud.
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TOUTE L’ÉQUIPE DU CENTRE SOCIAL PROTESTANT VAUD
VOUS REMERCIE DE TOUT CŒUR POUR VOTRE ENGAGEMENT
ET VOUS SOUHAITE UNE BELLE ET HEUREUSE ANNÉE 2017 !
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[REMERCIEMENTS) 
MERCI À HÉLÈNE

Evoquer la riche personnalité d’Hé-
lène Küng n’est pas « une mince 
affaire »…  Ses qualités humaines, 
portées par une sensibilité aigüe, 
ne peuvent pas passer inaperçues.  
A mon engagement au CSP Vaud, 
j’avais déjà été impressionné et tou-
ché par la cordialité de son accueil.  
Elle savait poser un regard bien-
veillant sur chaque collaborateur et 
chaque collaboratrice et percevoir 
les qualités des uns et des autres. 
Son empathie ne connaissait pas 
de frontière. Elle avait le courage 
d’engager non seulement le CSP 
mais aussi sa propre personne pour 
défendre les droits des oubliés et 
des déshérités de ce pays. On sen-
tait chez Hélène un subtil mélange 
de finesse intérieure et de comba-
tivité. Le secteur Couple et Famille, 
en particulier, a une dette de re-
connaisance à son égard. Dans des 
temps difficiles, elle a su montrer 
la pertinence et la qualité de ses 
prestations, garder le cap contre 
vents et marées et traverser la tem-
pête jusqu’au soleil retrouvé par 
le renouveau des relations tissées 
avec les institutions partenaires et 
les services de l'Etat. 
Elle a dû relever aussi des défis 
bien plus angoissants encore, ceux 
des finances du CSP. Faut-il rap-
peler qu’en une dizaine d’années 
le navire a failli prendre l’eau à 
deux reprises ? Grâce à sa lucidité, 
à ses grandes capacités d’analyse 
et de synthèse, aux nombreux liens 

qu’elle avait développés avec les 
réseaux du canton, notre institution 
a pu éviter l’abîme budgétaire et re-
trouver une certaine sérénité. Mais 
la lutte pour la survie quotidienne 
du CSP ne saurait connaître de 
fin, malgré le précieux soutien des 
subventions et des dons. Jusqu’au 
bout, Hélène n’a jamais cessé de 
faire des recherches de fonds et 
d’imaginer de nouvelles sources 
de financement. Sa capacité de 
travailler longtemps sur différents 
fronts a bien illustré sa force de 
caractère. 
Sa vivacité s’exprimait aussi dans 
sa façon d’écrire. Qui n’a pas été 
interpellé dans les Nouvelles par 
ses lignes pimentées ou par ses 
traits d’esprit et d’humour ? L’ar-
rière-fond culturel n’était jamais 
très loin…
En pensant à son engagement sans 
failles pour l’existence et l’avenir 
du CSP, nous pouvons lui dire un 
très grand merci. 

Antoine Borel, conseiller conjugal, 
commission des Nouvelles

HÉLÈNE KÜNG

Vous quittez le CSP au 31 décembre 
2016, mais où allez-vous ?
Je ne sais pas encore et cela m’im-
porte peu, je suis dans le présent 
jusqu’au 31.12.2016

Pourquoi quitter le CSP ?
Mes capacités de nouveauté s’es-
soufflent, il est temps pour moi de 
passer la main.

Un vœu pour le CSP ?
Conjuguer persévérance dans ses 
missions toujours nécessaires et 
ses capacités à renouveler son or-
ganisation et ses moyens au service 
de ses missions.

Un conseil à votre successeur ?
Ne pas être entravée par des 
conseils !

Le principal trait de mon caractère ?
(Trop) positive !

Ce que j'apprécie le plus chez mes 
amis ?
Tout !

Mon principal défaut ?  
Trop positive ! Mais aussi, une cer-
taine rigidité quant à un besoin de 
cohérence. Mon principal défaut 
serait l’intolérance envers l’inco-
hérence.

Mon occupation préférée ? 
J’en ai tellement : chanter, faire la 
cuisine, jouer de la musique, travailler 
sur tableaux Excel, écrire, marcher, 
écouter des gens parler de ce qui  
leur importe, coudre, lire, danser…

Mon rêve de bonheur ?  
Ce n’est pas un rêve, c’est une 
sensation de bonheur «basique» et 
étrange qui traverse même toutes 
sortes de moments de révolte ou 
d’impuissance.

[PORTRAITS CROISÉS, 
QUESTIONNAIRE DE PROUST)
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[REMERCIEMENTS) 
MERCI À HÉLÈNE

Evoquer la riche personnalité d’Hé-
lène Küng n’est pas « une mince 
affaire »…  Ses qualités humaines, 
portées par une sensibilité aigüe, 
ne peuvent pas passer inaperçues.  
A mon engagement au CSP Vaud, 
j’avais déjà été impressionné et tou-
ché par la cordialité de son accueil.  
Elle savait poser un regard bien-
veillant sur chaque collaborateur et 
chaque collaboratrice et percevoir 
les qualités des uns et des autres. 
Son empathie ne connaissait pas 
de frontière. Elle avait le courage 
d’engager non seulement le CSP 
mais aussi sa propre personne pour 
défendre les droits des oubliés et 
des déshérités de ce pays. On sen-
tait chez Hélène un subtil mélange 
de finesse intérieure et de comba-
tivité. Le secteur Couple et Famille, 
en particulier, a une dette de re-
connaisance à son égard. Dans des 
temps difficiles, elle a su montrer 
la pertinence et la qualité de ses 
prestations, garder le cap contre 
vents et marées et traverser la tem-
pête jusqu’au soleil retrouvé par 
le renouveau des relations tissées 
avec les institutions partenaires et 
les services de l'Etat. 
Elle a dû relever aussi des défis 
bien plus angoissants encore, ceux 
des finances du CSP. Faut-il rap-
peler qu’en une dizaine d’années 
le navire a failli prendre l’eau à 
deux reprises ? Grâce à sa lucidité, 
à ses grandes capacités d’analyse 
et de synthèse, aux nombreux liens 

qu’elle avait développés avec les 
réseaux du canton, notre institution 
a pu éviter l’abîme budgétaire et re-
trouver une certaine sérénité. Mais 
la lutte pour la survie quotidienne 
du CSP ne saurait connaître de 
fin, malgré le précieux soutien des 
subventions et des dons. Jusqu’au 
bout, Hélène n’a jamais cessé de 
faire des recherches de fonds et 
d’imaginer de nouvelles sources 
de financement. Sa capacité de 
travailler longtemps sur différents 
fronts a bien illustré sa force de 
caractère. 
Sa vivacité s’exprimait aussi dans 
sa façon d’écrire. Qui n’a pas été 
interpellé dans les Nouvelles par 
ses lignes pimentées ou par ses 
traits d’esprit et d’humour ? L’ar-
rière-fond culturel n’était jamais 
très loin…
En pensant à son engagement sans 
failles pour l’existence et l’avenir 
du CSP, nous pouvons lui dire un 
très grand merci. 

Antoine Borel, conseiller conjugal, 
commission des Nouvelles

HÉLÈNE KÜNG

Vous quittez le CSP au 31 décembre 
2016, mais où allez-vous ?
Je ne sais pas encore et cela m’im-
porte peu, je suis dans le présent 
jusqu’au 31.12.2016

Pourquoi quitter le CSP ?
Mes capacités de nouveauté s’es-
soufflent, il est temps pour moi de 
passer la main.

Un vœu pour le CSP ?
Conjuguer persévérance dans ses 
missions toujours nécessaires et 
ses capacités à renouveler son or-
ganisation et ses moyens au service 
de ses missions.

Un conseil à votre successeur ?
Ne pas être entravée par des 
conseils !

Le principal trait de mon caractère ?
(Trop) positive !

Ce que j'apprécie le plus chez mes 
amis ?
Tout !

Mon principal défaut ?  
Trop positive ! Mais aussi, une cer-
taine rigidité quant à un besoin de 
cohérence. Mon principal défaut 
serait l’intolérance envers l’inco-
hérence.

Mon occupation préférée ? 
J’en ai tellement : chanter, faire la 
cuisine, jouer de la musique, travailler 
sur tableaux Excel, écrire, marcher, 
écouter des gens parler de ce qui  
leur importe, coudre, lire, danser…

Mon rêve de bonheur ?  
Ce n’est pas un rêve, c’est une 
sensation de bonheur «basique» et 
étrange qui traverse même toutes 
sortes de moments de révolte ou 
d’impuissance.

[PORTRAITS CROISÉS, 
QUESTIONNAIRE DE PROUST)

©
 P

ie
rr

e 
B

oh
re

r

5 édition vaudoise - n°04 - décembrE 2016

La fleur que j'aime ?
Les buissons de fleurs des champs 
au bord de la route à Bex.

Mes auteurs favoris en prose ?
Frédérique Hebrard +, Anne Cunéo 
+, Romain Gary +++

Mes poètes préférés ?
Gilles Vigneault.

Mes héros ou héroïnes favori-te-s 
dans la fiction ?
J’aime toutes les héroïnes et tous 
les héros «du quotidien».

Mes compositeurs préférés ?
Beethoven +, Johnny Clegg +, 
JSBach +, JJ Goldman +, 
Tchaïkovsky + ,
Angélique Ionatos +++ …

Les fautes qui m'inspirent le plus 
d'indulgence ?
Je n’ai pas l’impression d’être in-
dulgente…

Ma devise ?
S’il en faut une, je l’emprunterais 
au plus «manager» des réforma-
teurs : Willem de Zwyger (Guillaume 
le Taciturne, Pays-Bas, XVIe siècle) : 
«Point n’est besoin d’espérer pour 
entreprendre, ni de réussir pour 
persévérer.»

BASTIENNE JŒRCHEL ANHORN

Vous entrez au CSP au 1er janvier 
2017, mais d’où venez-vous ?
Je viens du monde associatif (voir 
page 3). Ces expériences m’ont 
permis d’exercer une activité pro-
fessionnelle en adéquation avec 
mes valeurs de justice sociale et 
de solidarité.

Pourquoi entrer au CSP ?
Pour pouvoir continuer à donner du 
sens à mon engagement profession-
nel tout en mettant à disposition (et 
à l’épreuve) des enjeux sociaux du 
canton de Vaud mes compétences 
et mon expérience de direction 
acquises ces dernières années. 

Un vœu pour le CSP ?
Qu’il puisse répondre durablement 
aux besoins fondamentaux de la 
population de manière créative et 
efficace.

Un conseil que vous aimeriez re-
cevoir de votre prédécesseure ?
Comment faire pour continuer à 

faire profiter le CSP de l’incroyable 
réseau dont elle dispose dans le 
canton de Vaud et qu’elle a déve-
loppé pendant ces longues années 
d’engagement.

Le principal trait de mon caractère ?
Une bienveillance malicieuse.

Ce que j'apprécie le plus chez mes 
amis ?
L’humour et la curiosité.

Mon principal défaut ?  
Des gros mots au volant de ma 
voiture. C’est pourquoi je privilégie 
la marche à pied et les transports 
publics !

Mon occupation préférée ?
Voyager si possible en famille pour 
m’enrichir aux contacts des autres 
et du monde, apprendre, partager 
des émotions et des souvenirs.

Mon rêve de bonheur ?  
La paix dans le monde. 

La fleur que j'aime ?
Le tournesol parce qu’il aime le 
soleil.

Mes auteurs favoris en prose ?
Nicolas Bouvier, Martin Suter, Wil-
liam Boyd.

Mes poètes préférés ?
Grand Corps Malade, alias Fabien 
Marsaud, poète contemporain en-
gagé.

Mes héros ou héroïnes favori-te-s 
dans la fiction ?
Scarlett O'Hara dans Autant en 
emporte le vent que j’ai lu et relu 
lorsque j’étais adolescente.

Mes compositeurs préférés ?
Fan de Bruce Springsteen et du 
groupe de rock de mon fils aîné, 
The Stairz, qui joue leurs propres 
compositions sur les scènes vau-
doises.

Les fautes qui m'inspirent le plus 
d'indulgence ?
La gourmandise.

Ma devise ?
«Le stress est ignorant, il croit que 
tout est urgent » (Natalie Goldberg).

©
 D

R

Un
 v

œ
u 

po
ur

 l
e 

CS
P 

?
Q

u’
il

 p
ui

ss
e 

ré
po

nd
re

 
du

ra
bl

em
en

t 
au

x 
be

so
in

s 
fo

nd
am

en
ta

ux
 d

e 
la

 
po

pu
la

ti
on

 d
e 

m
an

iè
re

 
cr

éa
ti

ve
 e

t 
ef

fi
ca

ce
.



6journal du centre social protestant - vaud

[CRI DE LA RÉDACTION) 
TRAVAILLEURS EUROPÉENS ÂGÉS OU INVALIDES :
OSER DEMANDER DES PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES ?

[SERVICES) 

Au début de l’année 2016, le CSP 
a été interpellé, tant par des pro-
fessionnel-e-s que par des usa-
ger-ère-s, sur le contenu d’une 
lettre d’information du Service 
cantonal des assurances sociales 
et de l’hébergement (SASH) à l’at-
tention des réseaux de soins, des 
directions d’établissements médi-
co-sociaux, etc. 

Datée du 14 décembre 2015, 
cette information portait sur les 
conséquences d’une perception 
de prestations complémentaires 
(complément de revenu permet-
tant de garantir un minimum vital 
aux rentiers AVS ou AI), pour les 
détenteurs européens d’un per-
mis B. Ce que l’on pouvait y lire, 
sans être juridiquement faux, était 
suffisamment peu clair pour que 
cela puisse laisser accroire que 
toute personne au bénéfice d’une 
autorisation de séjour (B) risquait 
de perdre son droit de demeurer 
en Suisse si elle percevait cette 
aide. Or, il n’en est rien. Seules les 
personnes qui n’ont pas travaillé en 
Suisse et qui y séjournent comme 
personne sans activité lucrative, ce 

qui représente une minorité des 
autorisations de séjour, doivent 
être autonomes financièrement et 
ne toucher aucune aide au revenu 
pour avoir le droit de séjourner sur 
le territoire. 
Craignant que l'information du 
SASH, relayée par des réseaux 
de soin et d’hébergement qui ne 
sont pas des spécialistes en droit 
des étrangers, ne décourage des 
travailleurs retraités ou invalides 
à demander les prestations aux-
quelles ils ont droit, nous avons 
interpellé le service en mai 2016, 
convaincus qu'une clarification était 
plus que souhaitable. 
En effet, comme pour l’accès à 
l’aide sociale, le CSP est toujours 
très soucieux à l’idée que des per-
sonnes qui auraient droit à des 
prestations sociales n’y recourent 
pas sur la base d’une mésinfor-
mation et s’enfoncent, de ce fait, 
dans une plus grande précarité. 

Magalie Gafner, juriste

Permanence Info-Conseil Migration 
Jura-Nord vaudois
C’est au tour de la région Jura-Nord 
vaudois de disposer d’une perma-
nence destinée à renseigner les 
personnes étrangères. La Frater-
nité l’a ouverte le 13 septembre à 
la rue de la Tournelle 7-9 à Orbe. 
Elle a lieu à quinzaine le mardi de 
10h30 à 13h30.
Destinée à toute personne étran-
gère ou suisse concernée par une 
problématique migratoire, récem-
ment arrivée ou installée dans la 
région, elle répond aux personnes 
qui cherchent :
• des conseils lors de leur arrivée 
• des informations sur les lois, les 

assurances sociales ;
• des explications sur le permis de 

séjour, sa transformation, etc.
• à se marier, à faire venir leur 

famille ;
• à comprendre les courriers offi-

ciels ;
• des réponses aux difficultés ren-

contrées  dans leur situation de 
sans-papiers ;

• un appui pour le retour au pays. 
• un appui administratif, juridique ; 
• etc. 
Ces personnes sont accueilli-e-s, 
écouté-e-s, soutenu-e-s, conseil-
lé-e-s par les professionnel-le-s :
• autour d’une table ronde lors 

de permanences collectives et 
anonymes, sans rendez-vous, 
puis en entretien individuel si 
nécessaire ;

• lors de consultations indivi-
duelles sur rendez-vous, si des 
démarches spécifiques doivent 
être entreprises.

Cette permanence existe grâce 
au soutien du Bureau cantonal 
de l’intégration et de la préven-
tion du racisme (BCI) et de la Ville 

d’Orbe. Elle bénéficie de l'appui 
de la Commission Intercommu-
nale d’intégration Suisses Etran-
gers et de prévention du Racisme 
Orbe-Chavornay (CISEROC).
Pour les horaires des quatre per-
manences dans le canton :
www.csp.ch/fraternite

Magasins d’occasion
Les Galetas et Boutiques se mettent 
en quatre pour offrir les meilleurs 
services aux différentes clientèles 
qui fréquentent les magasins et 
se faire connaître de nouveaux 
publics. Ainsi cet automne, le Ga-
letas de la Riviera était présent à 
la Foire des Planches à Montreux 
et à celle de la St-Martin à Vevey, 
avec des stands conviviaux pré-
sentant des articles de brocante 
et des habits, mais aussi soupe et 
vin chaud. Celui de la Blécherette 
offre régulièrement des actions 
spéciales sur tout un rayon pour 
permettre aux plus petits budgets 
de s’approvisionner à très bas prix. 
A Payerne, des commerçants font 
régulièrement bénéficier le Galetas 
de dons importants, dernièrement, 
un grand arrivage de chaussures 
neuves confortables pour dames 
succédait à la présentation d’une 
grande série de vêtements d’in-
térieur. 
La page facebook : 
www.facebook.com/Les-Galetas-
du-CSP-Vaud et le site
www.galetas.ch vous tiennent au 
courant des dernières actualités.
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Le site internet du CSP donne toutes les 
informations sur les services, les lieux et 
les horaires des prestations. Consultation 
conjugale, consultation juridique, 
consultation sociale, service pour les Jeunes 
(Jet Service), service pour les migrant-e-s 
(La Fraternité) : www.csp.ch/vaud

Administration et Finances
Charles Falciano a succédé 
depuis le mois d’octobre à 
Fabrice Vauthey au poste de  
responsable Administration et 
Finances.
Charles.falciano@csp-vd.ch
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Assurer les services attendus, la 
qualité attendue, pour un large 
public. Assurer un appui profes-
sionnel, adapté à chaque situation, 
attentif à l’évolution des besoins 
et des nouvelles contraintes lé-
gislatives, administratives, éco-
nomiques… Tous les ingrédients 
nécessaires sont réunis dans le 
budget annuel du CSP Vaud ! 

Assurer la qualité : c’est d’abord 
avoir les personnes compétentes, 
réunir une palette d’expériences 
et de formations correspondant 
à la diversité et à l’exigence des 
services à fournir. Dans le budget 
d’une institution comme le CSP, qui 
offre d’abord au public des compé-
tences, la part la plus importante 
sera constituée par les salaires. 

Puis viennent les coûts indispen-
sables pour que ces personnes 
puissent accomplir leur service : 
locaux et loyers, mobilier, matériel 
informatique, messagerie électro-
nique, documentation, équipement 
téléphonique pour prise de ren-
dez-vous, impression et expédition 
de courriers. Cela inclut l’entretien 
quotidien des locaux, indispen-
sable tant pour le public que pour 
le personnel, l’entretien du maté-
riel, l’administration : lien avec les 
fournisseurs, factures, réparations. 
Mais la qualité du travail à fournir 
au public comprend aussi tout ce 
qui est nécessaire pour que le tra-
vail et la qualité soient disponibles 
dans la durée : formation continue, 
remplacements en cas de maladie, 
supervision ou intervision.

C’est dire que dans le budget du 
CSP Vaud, il y en a pour tous les 
coûts. Toutes les composantes 
nécessaires à la qualité du travail 
fourni doivent être présentes. Et 

tout doit être compté et estimé au 
plus juste : de façon ni dépensière 
ni bradée. Cela vaut aussi pour 
le travail de recherche de fonds, 
qu’il s’agisse des contacts avec 
les subventionneurs, ou avec les 
donateurs et les donatrices : infor-
mations à donner, contact à garder, 
remarques à prendre en compte, 
tenue des adresses, remerciements.

Il y en a aussi pour tous les goûts. 
Certaines actions, et les coûts 
qui leur sont liés, sont simples, 
d’autres complexes. Comme un 
organisme ne peut pas se nourrir 
exclusivement de pommes crues 
ou de plats longuement mijotés 
et assaisonnés, le CSP a besoin 
de l’un et de l’autre. Un flyer pour 
présenter une nouvelle activité 
ou un événement coûte bien plus 
que le papier sur lequel il est im-
primé : il a fallu en concevoir tant 
le visuel que le contenu, et si l’on 
néglige ces aspects, la qualité et 
pour finir l’utilité s’en ressentiront  ! 
Même une simple lettre a un coût. 
Mais du moment qu’elle répond à 
un besoin, qu’elle résout un pro-
blème, et que le coût est calculé 
au plus juste, jamais je ne dirai 
que ce coût est superflu.

Toutes ces composantes sont pré-
sentes dans le budget annuel du 
CSP Vaud. Il y en a pour tous les 
coûts, il y en a aussi pour tous les 
dons. Tous contribuent à la qualité 
du service fourni au public !

Hélène Küng

(ENVIE DE FAIRE UN DON)
POUR TOUS LES COÛTS

VOTRE VOISINE
VIT DANS LA PRÉCARITÉ AVEC 
LA PEUR DES LENDEMAINS !

LA PRÉCARITÉ TOUCHE PLUS DE PERSONNES 
QUE VOUS NE LE PENSEZ. WWW.CSP.CH

CCP 10-2143-2

GRÂCE À VOS DONS, VOUS PERMETTEZ À CETTE 
PERSONNE D’ÊTRE ACCOMPAGNÉE ET CONSEILLÉE 
PAR LES PROFESSIONNEL-LE-S DU CSP.

AFFICHE_A2_420x594.indd   1 10.02.16   10:58

UN GRAND 
MERCI POUR 
VOTRE DON !
CCP 10 - 252 -  2
IBAN CH09 0900 0000 1000 0252 2
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(ACTUS)

INTERDIRE LA MENDICITÉ : 
INJUSTE, INDIGNE, TROMPEUR
Le CSP Vaud, à travers son site in-
ternet et sa page facebook a encou-
ragé la population vaudoise à signer 
le référendum contre l’interdiction 
de la mendicité. Il encourage aussi 
à soutenir l’appel au Conseil d’Etat 
à rédiger un nouveau projet de loi 
sur la base de son contre-projet à 
l’initiative demandant l’interdiction 

de la mendicité. En effet, l’inter-
diction de la mendicité est injuste, 
indigne et trompeuse.
1) Cette mesure aggrave les condi-
tions de vie de personnes vivant déjà 
dans une extrême précarité. Le fait 
de demander l’aumône n’a pas à 
être considéré comme un délit. Le 
fait d’être en situation de grande 
pauvreté interpelle une société «qui 
mesure sa force au soin qu’elle prend 

du plus faible de ses membres» 
(préambule de la Constitution du 
Canton de Vaud, 2003). Interdire la 
mendicité va à l’encontre des prin-
cipes de la constitution cantonale.
2) Cette mesure revient à condamner, 
stigmatiser et exclure les pauvres, 
mais elle n’esquisse aucune piste 
pour s’en prendre aux raisons qui 
font que des personnes recourent 
à la mendicité. Elle crée une ca-

tégorie de population dont la di-
gnité est rabaissée et les droits 
restreints. Interdire aux pauvres 
d’être visibles, pour se voiler la 
face sur l’existence de la pauvreté, 
est naïf, absurde et scandaleux.
3) Cette mesure ne tire aucun ensei-
gnement de l’échec de l’interdiction 
prononcée à Genève : celle-ci n’a pas 
diminué le phénomène de mendi-
cité mais a criminalisé les pauvres. 
Cette mesure non seulement n’a 
pas produit les effets «positifs» at-
tendus de ses initiateurs, mais elle 
a alourdi le budget public de frais 
supplémentaires. Dans son travail 
social quotidien, le CSP constate 
ceci : les mesures visant à compli-
quer ou restreindre l’accès à des 
aides subvenant aux besoins de 
base, non seulement ne diminuent 
pas le nombre de personnes en si-
tuation précaire, mais détériorent 
la situation de personnes déjà très 
vulnérables. A la lumière de cette 
expérience de terrain, le CSP voit la 
nouvelle loi interdisant la mendici-
té comme une mesure de plus qui 
aggrave la précarité en feignant de 
la diminuer. Cacher une difficulté 
ne la résout pas.

Hélène Küng, directrice

À la lumière de son expérience de terrain, le CSP voit la 
nouvelle loi interdisant la mendicité comme une mesure de plus 
qui aggrave la précarité en feignant de la diminuer. Cacher une 
difficulté ne la résout pas.

BOURSES D’ÉTUDES
La nouvelle loi sur l’aide aux études 
et à la formation professionnelle 
(LAEF) entrée en vigueur en avril 
2016 déploie ses effets depuis la 
rentrée académique 2016-2017. 
A mesure que les décisions sont 
tombées, Jet Service (le secteur 
«jeunes et personnes en formation» 
du CSP) a pu faire le constat d’un 
certain nombre de difficultés. On 
citera d’abord la problématique du 
régime transitoire entre l’ancienne 
et la nouvelle loi. En effet, lors 
du renouvellement de leur bourse 
d’études, certain-e-s boursier-ère-s 

ont vu leur bourse refusée au motif 
qu’ils ne remplissaient plus cer-
taines des conditions posées par 
le nouveau régime de loi. Ensuite, 
la complexité du nouveau système 
de calcul génère bon nombre d’in-
compréhensions et de confusions 
auprès des usager-ère-s. 
Jet Service invite donc toutes les 
personnes en formation qui auraient 
besoin de conseils, d’informations 
et de démarches juridiques à venir 
faire part de leur situation.
Jet Service, av. de Rumine 2,
1005 Lausanne, Tél. 021 560 60 30©

 R
eb

ec
ca

 B
ow

ri
ng

©
 P

ie
rr

e 
B

oh
re

r



journal du centre social protestant - vaud 8

Imprimé sur papier respectant  
l’environnement, certifié aux normes 
FSC (gestion durable des forêts)

BOUTIQUE DE MORGES
Rue de Lausanne 4 bis
1110 Morges
T 021 801 51 41
LE GALETAS DE LA BLÉCHERETTE
Ch. de la Tuilière 5
1052 Le Mont-sur-Lausanne
T 021 646 52 62
LE GALETAS DE LA RIVIERA
Rue du Marché 19
1820 Montreux
T 021 963 33 55
BOUTIQUE LIVRES DE LAUSANNE
Escaliers-du-Marché 9
1003 Lausanne
T 021 312 96 16
LE GALETAS DE LA BROYE
Rue des Terreaux 10
1530 Payerne
T 026 660 60 10
www.galetas.ch
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(LE CSP DONNE LA PAROLE À)
FRANÇOISE JAQUES, CHEFFE DU SERVICE DE PRÉVOYANCE ET D’AIDE SOCIALES (SPAS)

«Nous sommes donc très reconnaissants au CSP de son 
engagement, de son professionnalisme, de ses observations 
utiles et nécessaires et de ses remises en question 
occasionnelles.»

Pour le Service de prévoyance et 
d’aide sociales, le Centre social 
protestant est un partenaire en-
gagé, précieux et incontournable, 
de par ses compétences pointues 
et l’expérience importante qu’il a 
accumulée durant son demi-siècle 
d’existence. 

Le CSP est resté fidèle à sa vo-
cation de défense des personnes 
précarisées. C’est un acteur sans 
complaisance. Et c’est tant mieux !

En effet, pour pouvoir dévelop-
per une politique publique perti-

nente, adaptée et de qualité, nous 
devons pouvoir nous appuyer sur 
des partenaires forts, compétents 
et impliqués. Nous sommes donc 
très reconnaissants au CSP de son 
engagement, de son professionna-
lisme, de ses observations utiles 
et nécessaires et de ses remises 
en question occasionnelles.

A titre d’exemple de la collabora-
tion très fructueuse que le SPAS 
entretient avec le CSP, je citerai un 
programme cantonal qui me tient 
particulièrement à cœur et dans 
lequel le CSP joue un rôle très 

important : celui de la prévention 
du surendettement.
Le CSP a participé à la construc-
tion de ce programme et est ac-
tif dans plusieurs de ses volets. 
Notamment, il fournit des inter-
venants pour la permanence télé-
phonique Info-budget, qui répond 
à des personnes se trouvant dans 
une situation d’endettement cri-
tique. Il a aussi créé un dispositif 
pédagogique pour sensibiliser les 
jeunes en milieu scolaire à la pro-
blématique du surendettement. 
Lorsque l’on sait que, selon dif-
férentes sources, environ 80% 
des personnes qui consultent les 
spécialistes du surendettement ont 
contracté leurs dettes avant l’âge 
de 25 ans, on mesure l’importance 
de mettre en place des actions de 
prévention le plus tôt possible.

Dans un tout autre domaine, 
mentionnons encore l’aide et les 
conseils sociaux offerts par La Fra-
ternité aux migrants. Ces presta-
tions sont extrêmement utiles pour 
répondre aux problèmes spécifiques 
et favoriser l’accès aux droits so-
ciaux de ces personnes particuliè-
rement vulnérables.

Durant ces neuf dernières an-
nées, le CSP a développé ses pro-
grammes sous la houlette éclairée 
de Mme Hélène Küng, qui s’apprête 
à quitter l’institution à la fin de 
l’année. Au nom du Service, je lui 
adresse mes plus vifs remercie-
ments pour sa collaboration très 
appréciée et son engagement sans 
relâche au service des personnes 
défavorisées.

Françoise Jaques
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